
































































































































62 

 

ANNEXE T 
 

ETAT RECAPITULATIF DES CREDITS CONSACRES  PAR  L’ETAT  A  LA PROMOTION 
DE L’EGALITE ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES 

 
 
 L’article 132 de la loi de finances pour 2000 prévoit que le Gouvernement présente chaque année, en annexe à la loi 
de finances, un état retraçant les crédits qui concourent aux actions en faveur de l'égalité entre les femmes et les hommes. 
 
 Cette annexe informative comprendra :  
 
♦ des données budgétaires sur les actions menées par chaque ministère et identifiées comme concourant à l’égalité entre les 

femmes et les hommes, en particulier les programmes spécifiquement destinés aux femmes, ainsi que les actions de 
sensibilisation à l’égalité entre les femmes et les hommes ; 
Ce recensement, présenté selon le modèle ci-joint en annexe 1, portera pour les années 2003, 2004 et 2005 sur : 

- les crédits budgétaires de fonctionnement (études, communication…), en dehors des dotations 
en personnels ; 

- les crédits budgétaires d’intervention ; 
- les crédits européens, le cas échéant. 

 
♦ une note explicitant les orientations retenues par chaque ministère en matière d'égalité entre les femmes et les hommes 
 
♦ Cette note sera accompagnée de : 

- données statistiques sur la place des femmes dans l’ensemble des dispositifs bénéficiant aux 
femmes et aux hommes et mis en place en 2002 et 2003 par chaque ministère ;  

- données statistiques sur les bénéficiaires des programmes spécifiquement consacrés aux 
femmes en 2002 et 2003 ; 

- quelques indicateurs sur l’égalité ou sur l’égalité des chances entre les femmes et les hommes 
qui paraissent les plus pertinents dans le domaine de compétence de chaque ministère. 

 
Ces données seront reportées sur le tableau ci-joint en annexe 2. 
 
Conditions et date d’envoi : 
 
 

Ces documents seront adressés, au plus tard le 9 juillet 2004 : 
 

  Au ministère de la parité et de l’égalité professionnelle 
Service des droits des femmes et de l’égalité 
Bureau des ressources humaines et des affaires générales 
8 avenue de Ségur 
75350 PARIS 07 SP 

 
jean-francois.morel  
Tél : 01 53 86 10 51 
Fax : 01.53.86.11.11 
e-mail : jean-francois.morel@sante.gouv.fr 
 

A la direction du Budget, bureau 6B, télédoc 275 
 

 jean-pierre.descamps@budget.finances.gouv.fr 
Tél : 01.53.18.28.78  

 

003763158 

mailto:clotilde.merlus@budget.finances.gouv.fr

















